




Ce Comité sera composé d'un membre par Organisation Syndicale signataire du présent accord, d'un 
représentant de !'Atelier de Production du Département Nouvelles technologies et de représentants de 
la Direction. 
Le Comité de suivi se réunira au moins une fois par an pour examiner les conditions d'applications des 
différentes clauses de l'avenant N° 1 du 13 février 2003 et du présent avenant de révision. 

La liste des· membres de • ta commission de suivi sera affichée dans les panneaux réservés à la 
Direction.-

En cas de difficultés dans la mise en application des dispositions prévues, le Cqmité d'Etablissement 
de Maurepas - Claude Bernard, le CHSCT ou les salariés concernés peuvent saisir un membre de la 
Commission de suivi afin que soient examinées des solutions dans les plus brefs délais. 

ARTICLE 4 :-DEPOT DE L'ACCORD ET INFORMATION 

Cet avenant de révision à l'avenant du 13 février 2003 sera déposé à la Direction Départementale de 
l'Emploi et de la Formation Professionnelle de Saint Quentin en Yvelines en cinq exemplaires, ainsi 
qu'au greffe du Conseil de Prud'hommes de Versailles en un exemplaire, affiché dans les locaux de 
l'établissement de Maurepas Claude Bernard et transmis pour information aux institutions 
représentatives du personnel. 

Les autres dispositions de l'avenant du 13 février 2003 demeurent inchangées . 

.Faità Elaisir, .. kJr"L,t.of Q��--en_� �--�xemP-llti�s .. ____________________________ _ 
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